Conférence CAMPUT 2005

Atelier préconférence, tenu le dimanche 1er mai 

Résumé de l’atelier 

Les MADRD et autres processus collaboratifs : Pourquoi les régies embarquent-elles et que puis‑je en retirer?

Aperçu 

CAMPUT a offert un atelier préconférence dans l’après‑midi du 1er mai 2005. La séance avait pour but de sensibiliser les participants à différentes approches de la gestion des enjeux; d’examiner de quelle manière des démarches collaboratives et fondées sur l’intérêt commun peuvent être appliquées dans le contexte de la réglementation; et d’échanger sur l’avenir des processus collaboratifs en tant qu’outils pour les régies. Quarante personnes ont assisté à l’atelier, y compris les conférenciers suivants : 

Kerry Brown (animatrice), directrice, Moving Forward, Inc.

Karla Reesor (animatrice), coordonnatrice MADRD, Office national de l’énergie 

Gaétan Caron, vice-président, Office national de l’énergie 

Nikol Schultz, avocat général et vice-président, politique de réglementation et de transport, Association canadienne des producteurs pétroliers 

Richard Miles, directeur, Dispute Resolution Services, Federal Energy Regulatory Commission (FERC), Washington (D.C.)

La séance a consisté en une combinaison d’exposés et de discussions de groupe interactives.

Résumé et résultats 

Le compte rendu qui suit résume les points saillants de l’atelier et présente intégralement les commentaires et les idées qui ont été relevés sur les tableaux à feuilles volantes. 

1.
Présentations et impressions sur les modes alternatifs de règlement des différends, ou mécanismes appropriés de règlement des différends (MADRD) 

Dans un premier temps, les participants, regroupés en petites équipes, ont discuté des aspects des MADRD qu’ils trouvaient inquiétants ou intéressants. 

Ce que les MADRD ont d’inquiétant :

· Des parties de bonne foi peuvent parvenir à une entente, mais la régie y ajoute son grain de sel 

· La résolution du différend peut dépendre de la nature des rapports entre les parties 

· Le fait d’écarter les régies du processus est préoccupant, car elles sont responsables de l’intérêt public 

· Le compromis obtenu peut passer à côté de la bonne solution 

· Manque de clarté au sujet des cas où il peut être approprié de recourir à des processus MADRD 

· Divulgation des intérêts alors que le différend pourrait encore être porté devant les tribunaux 

· La confidentialité 

· Utilisation comme processus de divulgation plutôt qu’en tant que processus de règlement 

· Comment préserver l’intérêt public? 

· La régie évite d’assumer ses responsabilités 

Ce que les MADRD ont d’intéressant :

· Parvenir à des solutions par des moyens moins antagonistes

· Moins de dépendance à l’égard de processus antagonistes 

· Bonne façon de créer des rapports qui peuvent aider à trouver un terrain d’entente 

· Allégement du fardeau réglementaire 

· Obtention de solutions meilleures qui suscitent un plus haut degré d’engagement et de responsabilité 

· Possibilité perçue d’obtenir de meilleurs résultats 

· Bonne solution de rechange aux tribunaux 

· Possibilité d’obtenir un règlement plus rapidement et à moindre coût

· Possibilité d’améliorer les processus réglementaires en étant prêt à traiter d’aspects qui peuvent sembler en dehors du sujet (p. ex. questions intéressant les Autochtones) 

2.
Compréhension des intérêts, stratégies de communication et mise en pratique des démarches dans le contexte de la réglementation 

Kerry Brown a présenté un aperçu des causes et des conséquences des conflits, dans une perspective générale et dans le contexte plus particulier de la réglementation. Il a insisté sur l’importance de sonder les intérêts des parties et sur les stratégies de communication qui peuvent s’avérer utiles à cette fin. 

Karla Reesor a fait ressortir les caractéristiques de processus collaboratifs fondés sur l’intérêt commun et a décrit comment ils peuvent être mis à contribution à différents stades du cycle de vie d’un projet, notamment à l’étape de la planification, de l’examen réglementaire, de la décision et du suivi. Elle a présenté des exemples illustrant de quelle manière l’ONÉ et d’autres régies ont employé ces processus avec de bons résultats par le passé, et continuent de le faire. 

La présentation offerte par Kerry et Karla figure à l’annexe A.

3.
L’utilisation des MADRD à la FERC

Richard (Rick) Miles a exposé comment la FERC utilise les processus MADRD et les résultats qu’elle a obtenus dans des cas récents. Il a examiné de quelle manière la FERC a aidé à amener un règlement fructueux dans des dossiers réglementaires épineux grâce à l’utilisation des processus MADRD. Sa présentation figure à l’annexe B.

4.
L’avenir des MADRD dans un milieu soumis à la réglementation 

Nick Schultz et Gaétan Caron ont présenté leur point de vue sur la question suivante : Qu’est‑ce qui peut ou doit être fait pour tirer parti de processus collaboratifs fondés sur l’intérêt commun – cette année et dans les trois années à venir?

Résumé des observations de Nick Schultz :

· Le processus « approprié » à utiliser dépend du contexte. 

· Le contexte détermine ce qui fonctionne ou ne fonctionne pas.

· Le but n’est pas de « bâtir la confiance », mais bien d’amener un accord; la confiance s’établit entre les parties à mesure qu’elles collaborent dans le cadre du processus choisi. 

· La tenue d’une audience ne signifie pas un échec. Certaines questions appellent une décision en bonne et due forme et le nier ne fait que retarder le processus. 

· Les régies peuvent :

· créer des conditions qui incitent à la négociation, au moyen de lignes directrices, de cadres, de formules (p. ex., la formule d’établissement du taux de rendement);

· faire état des critères et des principes pertinents dans leurs décisions;

· si la régie est en faveur de mesures incitatives, énoncer les critères auxquels de telles mesures devraient répondre; 

· clarifier le processus entourant l’examen de règlements; 

· encourager la souplesse quant à la façon d’atteindre les objectifs;

· laisser aux parties le soin de façonner le processus. 

· Le leadership et l’engagement sont indispensables dès le début de négociations, sinon les motifs de certaines parties à un processus MADRD peuvent être mis en doute : est‑ce que la partie négocie de bonne foi ou cherche‑t‑elle simplement à évaluer les positions en prévision d’une éventuelle action ?

Résumé des remarques de Gaétan Caron :

« Que puis-je faire pour tirer parti de processus collaboratifs fondés sur l’intérêt commun? »

· Individuellement :

· me tenir au courant des progrès dans le domaine

· perfectionner mon aptitude à reconnaître rapidement les cas pouvant se prêter à l’utilisation de processus MADRD 

· promouvoir les processus MADRD à l’interne 

· Dans mon organisation :

· instaurer une culture d’ouverture aux MADRD

· dans les processus fonctionnels de l’organisation, poser d’office la question : est-ce un cas propice à l’utilisation de MADRD?

· parler ouvertement des perceptions justes et fautives; p. ex., la conférence préalable à l’audience de l’ONÉ portant sur la jonction North Bay a soulevé d’autres questions, mais a aussi permis d’examiner le dossier plus en profondeur 

· mettre en commun l’expérience acquise par l’organisation 

· À l’extérieur de l’organisation :

· utiliser CAMPUT comme tribune pour l’échange d’idées, d’expériences et de pratiques exemplaires dans le domaine 

· Modèle fictif à débattre :

· mettre sur pied un groupe de travail ou un sous-comité de CAMPUT, composé de personnes très motivées à mettre en commun leur expérience et à faire avancer le principe des MADRD 

· établir comme partie intégrante du mandat du groupe la collecte des points de vue de personnes qui ont participé à des processus MADRD pour en tirer d’utiles enseignements 

· en substance, établir une version CAMPUT du cycle de planification, exécution, mesure et amélioration inhérent à la norme ISO-9001-2000.

Les interventions de Nick et de Gaétan ont été suivies d’une discussion en plénière sur l’avenir des processus MADRD dans des milieux réglementés. Voici certaines des observations, questions et idées qui ont été soulevées. 

Que peut‑on faire à l’avenir pour tirer parti de processus collaboratifs fondés sur l’intérêt commun?

· Quel lien peut‑il y avoir avec la réglementation intelligente? 

· L’application de processus MADRD pourrait s’avérer utile en cas de chevauchement de plusieurs compétences 

· Face à une situation de conflit, se poser la question : « est‑ce que mes intérêts ont changé? » Réexaminer cette question avant d’engager une action en justice

· Comment amener les parties à vouloir plus qu’une décision expéditive? 

· Sensibilisation des participants 

· Devrions‑nous envisager un système comme celui de la FERC où tous les membres du personnel et tous les juges ont reçu une formation pertinente?

· Recourir davantage aux processus MADRD pour aider à cerner les enjeux à l’étape de la planification 

· Engager la participation de tous :

· tous les membres du personnel 

· les parties 

· Recourir à des groupes de discussion pour relever les cas où les processus MADRD pourraient s’employer et déterminer ce qui est nécessaire

· Envisager des projets pilotes et de la formation 

· Au début de l’étape de la planification, mettre en œuvre une démarche pour examiner les possibilités d’utiliser un processus MARDR 

Évaluation de l’atelier 

Les deux tiers (70 %) des participants ont rempli un formulaire d’évaluation. Plus de 95 % de ceux‑ci se sont dits en grande partie ou tout à fait d’accord que les sujets de l’atelier étaient pertinents dans leur cas. Voici certains des sujets de discussion complémentaires qui ont été proposés : exemples précis d’application de MADRD et études de cas; façon de mettre en œuvre des techniques particulières; points de vue des entreprises de service public et des autres parties prenantes sur les MADRD; les mesures que CAMPUT pourrait prendre à l’avenir.  

Étape suivante 

Pour obtenir des détails sur l’atelier, prière de communiquer avec une des animatrices :

Karla Reesor, Office national de l’énergie, 403 299-3867, kreesor@neb-one.gc.ca
Kerry Brown, Moving Forward Inc., 403 208-8082, kerrybrown@startmovingforward.com
CAMPUT envisagera la possibilité de créer un sous-comité ou un groupe de travail pour mettre en commun les enseignements et les bonnes pratiques concernant l’application de processus MADRD dans des milieux réglementés. Pour renseignements, veuillez communiquer avec Terry Rochefort au numéro (403) 547-3305, ou à l’adresse camput@shaw.ca.
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